
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-1668 du 15 décembre 2021 relatif au financement des organismes agréés 
mentionnés à l’article D. 4135-5 du code de la sécurité sociale et au projet territorial de santé 

NOR : SSAH2131425D 

Publics concernés : organismes agréés, médecins engagés dans le dispositif d’accréditation, établissements de 
santé. 

Objet : financement des organismes agréés. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret complète les modalités de financement des organismes agréés par la Haute Autorité de santé 

pour l’accréditation des médecins et instaure notamment la possibilité pour ces organismes de bénéficier d’une 
aide annuelle. Il rectifie en outre une erreur de codification relative au projet territorial de santé. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code de la sécurité sociale et du code de la santé publique 
qu’il modifie peuvent être consultés, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu l’avis de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 12 octobre 2021 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 15 octobre 2021 ; 
Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 25 novembre 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o A l’article D. 185-1 : 
a) Au premier alinéa, la référence à l’article L. 162-4-2 est remplacée par la référence à l’article L. 162-14-2 ; 
b) Aux onzième, douzième, seizième et dix-septième alinéas, les mots : « au contrat d’accès aux soins » sont 

remplacés par les mots : « aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée prévus par la convention nationale 
mentionnée à l’article L. 162-5 ». 

2o Le chapitre 5 du titre VIII du livre Ier est complété par un article D. 185-4 ainsi rédigé : 

« Art. D. 185-4. – Les organismes agréés mentionnés à l’article D. 4135-5 du code de la santé publique 
peuvent bénéficier, sous réserve des dispositions du dix-huitième alinéa de l’article D. 185-1, d’une aide pour 
chaque médecin accrédité dont le montant maximal est fixé par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 

« A la demande des organismes agréés, une aide annuelle complémentaire, dont le montant maximal est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, peut leur être versée afin d’amorcer leur activité exercée en 
application de l’article D. 4135-5 du code de la santé publique. 

« Les aides prévues au présent article sont versées aux organismes agréés par la caisse primaire d’assurance 
maladie désignée à cet effet par la Caisse nationale de l’assurance maladie. » 

Art. 2. – Le chapitre IV du titre III du livre IV du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o La section 4, intitulée : « Projet territorial de santé », devient la section 3 bis et comprend l’article D. 1434-41 ; 
2o L’article D. 1434-41 devient l’article D. 1434-40-1. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé et le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait le 15 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  

17 décembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 24 sur 203 


	24-Décret nᵒ 2021-1668 du 15 décembre 2021 relatif au financement des organismes agréésmentionnés à l’article D. 4135‑5 du code de la sécurité sociale et au projet territorial de santé

